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Conformément à l’article 107 de la Loi n°2015-991 du 
7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale 
de la République (dite loi NOTRe), et à l’article L.2313-
1 du Code Général des Collectivités Territoriales, une   
« présentation brève et synthétique retraçant les infor-
mations financières essentielles » est jointe au budget 
primitif afin de permettre aux citoyens d’en saisir les 
enjeux.

La présente note explicative du budget primitif adres-
sée à l’ensemble des membres du conseil municipal 
dans les conditions définies par l’article L.2121-12 du 
Code Général des Collectivités Territoriales permet de 
répondre à cette obligation légale. Elle sera consultable 
sur le site Internet de la Ville suite à l’adoption du bud-
get primitif.

Le budget primitif retrace l’ensemble des dépenses et 
recettes autorisées et prévues pour l’année 2023. Il 
respecte les principes budgétaires : sincérité, annuali-
té, unité, universalité, spécialité et équilibre.

Il est conforme aux grandes lignes directrices fixées 
dans le rapport d’orientations budgétaires présenté en 
conseil municipal le 8 mars dernier.

Ce troisième exercice budgétaire, à mi-mandat, est 
empreint des conséquences de la crise sanitaire, des 
crises économiques internationale et nationale. Le 
Maire et son équipe municipale poursuivent la maîtrise 
des dépenses de fonctionnement.

Ce budget primitif 2023 est le 1er budget soumis au 
vote selon la nomenclature budgétaire et comptable 
M57 qui permet des règles budgétaires plus souples, 
des principes comptables plus modernes et permettra 
le passage au compte financier unique. Le référentiel 
M57 sera obligatoire à compter du 1er janvier 2024 
pour toutes les collectivités locales et leurs établisse-
ments publics administratifs. La municipalité a fait le 
choix d’anticiper le déploiement en 2023.

Malgré des hausses conséquentes des postes : énergie 
(fluides gaz et électricité), du carburant, et des denrées 
alimentaires, des pistes d’économie ont été recher-
chées tout en conservant le même service aux habi-
tants en matière d’éducation, petite enfance, enfance 
et jeunesse, culture et sports. 

Pour l’investissement, en dépit du contexte actuel, 
la Municipalité maintient son niveau d’investisse-
ment poursuivant ainsi la rénovation des bâtiments 
et leurs mises aux normes, l’amélioration du cadre de 
vie Saint-Bricien, avec en ce début d’année l’ouverture 
de la cantine Jules Ferry effective depuis ce 3 janvier. 
La santé sera aussi au cœur des investissements de 
la Ville, avec la projection de la Maison de Santé en 
centre-ville à proximité de l’ancienne mairie.

Techniquement, les votes des comptes de gestion et 
administratif interviendront d’ici le 13 juin 2023. Ce 
budget est donc voté avec reprise anticipée des résul-
tats 2022.

E N J E U X
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PRÉSENTATION GÉNÉRALE DU BUDGET

Le budget primitif 2023 s’équilibre avec une reprise 
anticipée des résultats antérieurs. Les montants in-
tègrent les résultats anticipés 2022, les reports en 
fonctionnement et les restes à réaliser en investis-
sement (dépenses et recettes engagées en 2022 
mais avec une réalisation ultérieure).

Le budget primitif 2023 (dépenses réelles de fonc-
tionnement et d’investissement identifiées en bleu 
dans le tableau ci-après) s’équilibre à hauteur de 

29 M €, soit 700K€ de moins que le budget primi-
tif 2022. Cette stabilité provient d’une maîtrise de 
la section de fonctionnement dont la hausse des 
dépenses est principalement impactée par le coût 
de l’énergie, mais aussi des autres fluides, et des 
hausses des fournitures de la part des prestataires. 
Une section d’investissement cohérente avec les ca-
pacités de financement de la ville. Au total, le bud-
get primitif atteint 37 M€ (incluant 7M€ de trans-
ferts entre sections). 

P R É S E N TAT I O N  G É N É R A L E  D U  B U D G E T
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Les dépenses de fonctionnement progressent de 
9.37 % sous l’effet des tensions inflationnistes.

Cette évolution impose une maîtrise des charges à 
caractère général et une évolution contenue de la 
masse salariale.

Le chapitre 011 (charges à caractère général) atteint 
un niveau de 7 442 K€, incluant une hausse subie 
du coût de l’énergie de 1.3 M€. En effet, ce chapitre 
budgétaire s’élevait à 6 119 K€ en 2022.

Le chapitre des charges financières diminue de 17 % 
du fait de la non-réalisation de l’emprunt budgété en 
2022 qui était prévu à hauteur de 2 733 K€. Ce be-
soin de financement n’a pas été nécessaire dès lors 
que les opérations immobilières inscrites au budget 
n’ont pas été réalisées en 2022 (terrain de la Sapi-
nière et autres préemptions).

Le chapitre 012 s’élève à 10 621 K€, soit une hausse 
de 4.14% par rapport au budget 2022. Les explica-
tions de ce montant sont détaillées dans le chapitre 

II-A-2 de la présente note (page 14).

Les autres dépenses réelles (charges de gestion 
courante c’est-à-dire principalement les subventions 
de fonctionnement versées aux associations d’inté-
rêt local et au CCAS, mais aussi les charges excep-
tionnelles, ou encore les provisions, …) connaissent 
une diminution de 8.26%. Cette diminution est es-
sentiellement portée par le CCAS dont le besoin a 
été réduit de 75 K€ suite à une réorganisation du 
service qui rationalise les coûts budgétaires de fonc-
tionnement tout en améliorant les services rendus 
aux besoins de la population Saint-Bricienne.

Les recettes de fonctionnement sont en aug-
mentation de 12.91% par rapport au budget pri-
mitif 2022 (+ 2.5M€), sous l’impact des mesures 
exogènes et internes. Cette évolution est rendue 
nécessaire pour maintenir un niveau d’épargne 
nette permettant le financement des projets actuels 
et futurs d’investissement, et ce malgré la hausse 
subie sur les dépenses de fonctionnement.

P R É S E N TAT I O N  G É N É R A L E  D U  B U D G E T
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Ainsi, les recettes fiscales sont dopées par une re-
valorisation des bases cadastrales (7.10%) prévue 
dans la loi de finances 2023. La municipalité, par 
voie de conséquence, se trouve contrainte de faire 
progresser le taux de la taxe foncière sur les pro-
priétés bâties de 2.5 points pour faire face à l’évolu-
tion de son fonctionnement induits par les hausses 
énergétiques entre autres. Les taux des autres 
taxes (foncier non bâti, taxe d’habitation sur les ré-

sidences secondaires et majoration de la taxe d’habi-
tation sur les résidences secondaires) seront quant à 
eux inchangés.

Par ailleurs, au niveau des recettes liées aux presta-
tions de services, l’impact de la refonte tarifaire des 
services périscolaires et extrascolaires adoptée par 
le conseil municipal le 16 janvier 2023 est attendu 
pour une encaisse de l’ordre de 150 K€.

P R É S E N TAT I O N  G É N É R A L E  D U  B U D G E T
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LES GRANDES LIGNES 
DU BUDGET PRIMITIF 2023

A. LA SECTION DE FONCTION-
NEMENT

1. Un niveau de recettes maintenu 
malgré un contexte contraint
Les recettes prévisionnelles de fonctionnement sont 
en augmentation de 12.91 % par rapport au budget 
primitif 2022 (+2 494 K€). Elles seront confortées 
lors du vote du compte administratif.
 

Taux 2023 x Base prévisionnelle 
= Produit prévisionnel

Taxe sur le foncier bâti (1) 39.50 % 24 474 000 9 667 230

Coefficient correcteur 1,109812 (2) 994 841

Taxe sur le foncier bâti (3) 76.75 % 76 200 58 484

Taxe d’habitation des résidences secon-
daires et autres locaux meublés non 
affectés à l’habitation principale (4)

15.11 % 505 784 76 424

Produit fiscal voté (1 + 2 + 3 + 4) 10 796 978
 

À cela s’ajoute le produit de la majoration de 60 % de 
la taxe d’habitation sur les résidences secondaires, 
d’un montant total de 43 574 €. Pour rappel cette 
majoration a été adoptée en 2021 pour une mise en 
œuvre en 2022.

Les recettes fiscales, composées de la taxe foncière 
sur les propriétés bâties et non bâties ainsi que la 
taxe d’habitation sur les résidences secondaires, 
progresseront sous l’effet conjoint de l’évolution des 
bases et des taux.

La revalorisation forfaitaire des bases calculée sur 
l’inflation N-1 sera de 7.1% (après des hausses 
fixées par l’État à 3.4 % en 2022 et 0.2 % en 2021).

L E S  G R A N D E S  L I G N E S  D U  B U D G E T  P R I M I T I F  2 0 2 3



12
B U D G E T  P R I M I T I F  2 0 2 3

Détail des recettes de fonctionnement par chapitre

Chapitre 70 - Les produits des services et du domaine atteignent un niveau de 1.616 M€, en progression 
de 28 % par rapport à 2022 du fait de l’effet de la refonte tarifaire et d’un impact de la reprise d’activité des 
services post-covid sous-évalué dans le budget primitif 2022. 

70311
70323
7062
70631
70632
7066
7067
706888
70848
70878

CONCESSION DANS LES CIMETIÈRES (PRODUIT NET)
REDEVANCES D’OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC
REDEVANCES ET DROITS DES SERVICES À CARACTÈRE CULTUREL
À CARACTÈRE SPORTIF
À CARACTÈRE DE LOISIRS
REDEVANCES ET DROITS DES SERVICES À CARACTÈRE SOCIAL
REDEVANCES ET DROITS SERVICES PÉRISCOLAIRES ET D’ENSEIGNEMENT
AUTRES
AUX AUTRES ORGANISMES
PAR DES TIERS

6 250
74 045

115 567
7 680

16 950
312 000 
983 330

3 500
67 000
29 915

Total 70 PRODUIT DES SERVICES, DU DOMAINE & VENTES DIVERSES 1 616 237

L E S  G R A N D E S  L I G N E S  D U  B U D G E T  P R I M I T I F  2 0 2 3

Chapitre 73 - Les impôts et taxes sont en hausse 
de 14 %. 

Ce chapitre est composé : 

• du produit des impôts locaux qui évolue sous l’ef-
fet conjoint de la revalorisation et l’élargissement des 
bases. Le produit ainsi attendu est de 10 796 978 
€, incluant la taxe foncière et la majoration de taxe 
d’habitation sur les logements meublés non affectés 
à la résidence principale

• de la taxe locale sur la publicité extérieure pour la-
quelle l’augmentation de la surface taxable votée en 
2022 sera effective cette année (250 000€)

• de l’attribution de compensation versée par la CAPV 

pour laquelle aucune évolution n’est prévue (2 708 
362 €) en l’absence de nouveau transfert de compé-
tence ou mutualisation de service

• des droits de mutation (775 000€) qui sont le reflet 
d’un turn-over immobilier dynamique sur la commune

• de la taxe sur la consommation finale d’électricité 
(TCCFE) rendue obligatoire par la loi de finances 2021
Le taux de cette taxe est de 6% (le taux maximal 
autorisé est de 8%). Son produit estimé pour 2022 
s’élève à 180 000 €, tenant compte d’une sobriété 
énergétique attendue de la part des consommateurs 
d’électricité. 

• des autres reversements de fiscalité (FNGIR - fonds 
national de garantie individuelle de ressources

73111
73123
73141
73154
73174
7318
73211
73212
73221
73331

Impôts directs locaux
Taxe communale additionnelle aux droits de mutation
Taxe sur la consommation finale d’électricité
Droits de place 
Taxe locale sur la publicité extérieure
AUTRES IMPÔTS LOCAUX OU ASSIMILÉS
Attribution de compensation
Dotation de solidarité communautaire
FNGIR
Communes (FSRIF)

10 796 978
775 000
180 000 

2 150
250 000
123 574

2 708 362
35 000 

116 678 
549 032

Total 73 IMPÔTS ET TAXES 15 536 774
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 : 116 678 €, FSRIF - fonds de solidarité de la Région 
Île-de-France : 549 032 €) dont le montant est stable.

Chapitre 74 - Les dotations et participations 
sont en progression de 3.7 % :

• au niveau des dotations, la DGF (dotation globale de 
fonctionnement) est estimée à 1.4 M€, soit une sta-
bilité alors que la DSU (dotation de solidarité urbaine) 
augmente (254 183 € contre 245 340 € en 2022) et 
la DNP (dotation nationale de péréquation) connaît 
une diminution (209 396 € contre 219 676 €). Au fi-
nal l’enveloppe de ces dotations reste stable.

• les subventions perçues (CAF - Caisse d’allocations 
familiales, autres organismes) connaissent quant à 

elles une augmentation par rapport au budget primi-
tif 2022 (+7 %). Elles atteignent 1 656 289 €. Cela 
s’explique par l’évolution de la prise en charge de la 
dotation transport scolaire versée par Île-de-France 
Mobilités. La CTG (Convention Territoriale Globale) 
ayant été signée en fin d’exercice 2022 avec la CAF, 
une réévaluation des subventions est attendue, qui 
sera présentée sous le format d’un bilan annuel.

74111
741123
741127
744
74718
7472
7473
747888
748312
74833
74836
7484
7485

Dotation forfaitaire des communes
Dotation de solidarité urbaine (DSU) des communes
DOTATION NATIONALE DE PÉRÉQUATION (DNP) DES COMMUNES
FCTVA
AUTRES
RÉGIONS 
DÉPARTEMENTS
AUTRES
D.C.R.T.P
ÉTAT - COMPENSATION AU TITRE DES ÉXONÉRATIONS DE TAXES
Attribution du fonds départemental de péréquation
DOTATION DE RECENSEMENT
DOTATION POUR LES TITRES SÉCURISÉS

1 400 000
254 183
209 396

85 000 
264 789

3 000
35 000 

1 353 500
46 282

4 112
557 047

2 711
14 630

Total 74 DOTATIONS ET PARTICIPATIONS 4 229 650

Chapitre 75 - Les autres produits de gestion courante sont en légère baisse pour atteindre 232 K€. Ils sont 
constitués du produit de l’occupation des locaux communaux qui connaissent une réorganisation patrimoniale. 

752
75813
75888

REVENUS DES IMMEUBLES
REDEVANCES VERSÉES PAR LES FERMIERS ET CONCESSIONS
AUTRES

176 090
110

55 700

Total 75 AUTRES PRODUITS DE GESTION COURANTE 231 900

Chapitre 013 – Les atténuations de charges de personnel ont fait l’objet d’une réévaluation à la hausse dans 
les prévisions budgétaires 2023 (205 000 €) malgré l’impact du nouveau contrat d’assurance statutaire sur la 
prise en charge des arrêts de courte durée. Cette tendance haussière s’explique en partie par les congés maternité 
et paternité.
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2. Une maîtrise des dépenses permettant de garantir l’offre de services

Les dépenses augmentent de 9 % par rapport à 2022 sous l’effet de l’inflation et son impact sur les révisions 
de prix des marchés et contrats conclus par la Commune. Pour exemple, le marché de restauration scolaire subit 
une hausse de près de 8 %. 

La collectivité évalue par ailleurs pour 2023 l’augmentation de sa facture d’énergie à 1.3 M €. Cela représente 
une hausse maximale de 183 % pour l’électricité – source Bordereau des prix unitaire 2023 du SIPPEREC ; et un 
quadruplement de la facture pour le gaz d’après les informations du SIGEIF.

Chapitre 011 - Les charges à caractère général atteignent 7 442 010 €. L’évolution sur ce chapitre sera le 
fruit d’un effort d’optimisation des dépenses, et ce malgré un contexte d’envolée des coûts des matières pre-
mières et du coût de la fourniture d’énergie. 

La vigilance sur l’ensemble des dépenses permettra de poursuivre les actions entreprises afin de garantir et 
développer le niveau des services à destination des habitants. En effet, la municipalité poursuit sa volonté 
d’améliorer le cadre de vie et de renforcer l’animation du territoire.

6042
60611
60612
60621
60622
60623
60628

ACHAT DE PRESTATIONS DE SERVICES
EAU ET ASSAINISSEMENT
ÉNERGIE - ÉLECTRICITÉ
COMBUSTIBLES 
CARBURANTS
ALIMENTATION
AUTRES FOURNITURES NON STOCKÉES

1 821 365
122 330

2 000 750
500

56 000
32 525
38 550

L E S  G R A N D E S  L I G N E S  D U  B U D G E T  P R I M I T I F  2 0 2 3
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60631
60632
60633
60636
6064
6065
6067
6068
611
6132
61358
614
61521
615221
615231
61551
61558
6156
6161
6162
617
6182
6184
6188
62261
62268
6227
6228
6231
6232
6233
6236
6238
6241
6247
6261
6262
627
6281
6282
6283
63512
63513
637

FOURNITURES D’ENTRETIEN
FOURNITURES DE PETIT ÉQUIPEMENT
FOURNITURE DE VOIRIE
HABILLEMENT ET VÊTEMENTS DE TRAVAIL
FOURNITURES ADMINISTRATIVES
LIVRES, DISQUES, CASSETTES (BIBLIOTHÈQUE, MÉDIATHÈQUE)
FOURNITURES SCOLAIRES
AUTRES MATIÈRES ET FOURNITURES
CONTRATS DE PRESTATIONS DE SERVICES
LOCATIONS IMMOBILIÈRES
AUTRES
CHARGES LOCATIVES ET DE COPROPRIÉTÉ
TERRAINS
BÂTIMENTS PUBLICS
VOIRIES
MATÉRIEL ROULANT
AUTRES BIEN MOBILIERS
MAINTENANCE 
MULTIRISQUES
ASSURANCE OBLIGATOIRE DOMMAGE-CONSTRUCTION
ÉTUDES ET RECHERCHES
DOCUMENTATION GÉNÉRALE ET TECHNIQUE
VERSEMENTS À DES ORGANISMES DE FORMATION
AUTRES FRAIS DIVERS
HONORAIRES MÉDICAUX ET PARAMÉDICAUX
AUTRES HONORAIRES, CONSEILS...
FRAIS D’ACTES ET DE CONTENTEUX
DIVERS
ANNONCES ET INSERTIONS
FÊTES ET CÉRÉMONIES
FOIRES ET EXPOSITIONS
CATALOGUES ET IMPRIMÉS ET PUBLICATIONS
DIVERS
TRANSPORTS DE BIENS
TRANSPORTS COLLECTIFS
FRAIS D’AFFRANCHISSEMENT
FRAIS DE TÉLÉCOMMUNICATIONS
SERVICES BANCAIRES ET ASSIMILÉS
CONCOURS DIVERS (COTISATIONS...)
FRAIS DE GARDIENNAGE
FRAIS DE NETTOYAGE DES LOCAUX
TAXES FONCIÈRES
AUTRES IMPÔTS LOCAUX 
AUTRES IMPÔTS, TAXES ET VERSEMENTS ASSIMILÉS

50 800
85 939
12 000
27 920
16 928
10 000
63 430
66 772

5 000
2 050

33 400
22 150

250 000
68 100

596 500
21 000
56 100

369 569
64 250
20 000
13 700
10 200
30 000
44 085

1 000
49 200

1 500
13 250
22 000
29 330

2 550
100 850

2 800
1 650

575 000
23 000
49 700

3 900
22 000

4 500
405 392

76 000
11 000
35 475

Total 011 CHARGES À CARACTÈRE GÉNÉRAL 7 442 010

L E S  G R A N D E S  L I G N E S  D U  B U D G E T  P R I M I T I F  2 0 2 3



16
B U D G E T  P R I M I T I F  2 0 2 3

Chapitre 012 - Les charges à caractère personnel 
atteignent 10 621 000 €. La maîtrise de la masse 
salariale reste toujours l’objectif prioritaire da la pré-
paration budgétaire 2023. Pour contenir l’évolution 
de ces dépenses, les effectifs et les remplacements 
sont suivis poste par poste.

Au moment de chaque départ d’agent, une réflexion 
est menée afin de contribuer à la maîtrise de la 
masse salariale en développant la mobilité interne 
et la modernisation des procédures administratives.

De nouvelles organisations de travail liées aux chan-
gements de différentes directions et de la Direction 
Générale conduiront à une optimisation du fonction-
nement.

En plus de la traditionnelle évolution de carrière des 
agents liée à l’ancienneté et à la technicité (le GVT), 
le « dégel » du point d’indice de la fonction publique, 
servant au calcul du traitement des agents publics, 
opéré par l’Etat (+3,5 % d’augmentation au 1er juillet 
2022) vient incrémenter le budget primitif 2023 en 
année pleine.

De plus, la revalorisation du SMIC de +1,81 % au 
1er janvier 2023, la revalorisation de la catégorie B 
(appliquée depuis le 1er septembre 2022) viennent 
compléter les mesures réglementaires pour 2023 et 
leurs impacts budgétaires.

L E S  G R A N D E S  L I G N E S  D U  B U D G E T  P R I M I T I F  2 0 2 3

6218
6331
6332
6336
64111
64112
64113
64118
64131
64132
64168
6451
6453
6454
6455
6456
64731
6474
6475

AUTRE PERSONNEL EXTÉRIEUR
VERSEMENT DE TRANSPORT
COTISATIONS VERSÉES AU F.N.A.L.
COTISATIONS AU CNFPT ET AU CENTRE DE GESTION
RÉMUNÉRATION PRINCIPALE
SUPPLÉMENT FAMILIAL DE TRAITEMENT ET INDEMNITÉ DE RÉSIDENCE
NBI
AUTRES INDEMNITÉS
RÉMUNÉRATIONS
SUPPLÉMENT FAMILIAL DE TRAITEMENT ET INDEMNITÉ DE RÉSIDENCE
AUTRES EMPLOIS AIDES
COTISATIONS À L’U.R.S.S.A.F.
COTISATIONS AUX CAISSES DE RETRAITES
COTISATIONS AUX A.S.S.E.D.I.C.
COTISATIONS POUR ASSURANCE DU PERSONNEL
VERSEMENT AU F.N.C. DU SUPPLÉMENT FAMILIAL
ALLOCATIONS CHOMÂGE VERSÉES DIRECTEMENT
VERSEMENTS AUX AUTRES ŒUVRES SOCIALES
MÉDECINE DU TRAVAIL, PHARMACIE

54 000
115 000

31 000
94 000

5 310 000
184 000

32 000
202 000

1 580 000
42 000
53 000

1 145 000
1 410 000

66 000
198 000

7 000
36 000
54 000

8 000

Total 012 CHARGES DE PERSONNEL ET FRAIS ASSIMILÉS 10 621 000

 

Chapitre 65 - Les autres charges de gestion 
courante s’élèveront à 1 341 502 €. Ce cha-
pitre comprend essentiellement la subvention au 
CCAS  (Centre communal d’action sociale) pour 450 
000 € ainsi que les subventions aux associations 

pour un total attribué au stade du budget primi-
tif de 260 375 €. Ces deux postes représentent 
53 % du chapitre. Il contient aussi la contribution 
obligatoire au service d’incendie et de secours 
(298 K€) qui est en hausse par rapport à 2022.  
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65138
65311
65313
65314
65315
65316
6541
6542
6553
6558
657362
657381
65748
65818
6583
65888

AUTRES SECOURS
IMDEMNITÉS DE FONCTION
COTISATIONS DE RETRAITE
COTISATIONS DE SÉCURITÉ SOCIALE-PART PATRONALE
FORMATION
FRAIS DE DE REPRÉSENTATION DU MAIRE
CRÉANCES ADMISES EN NON-VALEUR
CRÉANCES ÉTEINTES
SERVICE D’INCENDIE
AUTRES CONTRIBUTIONS OBLIGATOIRES
CCAS
AUTRES ÉTABLISSEMENTS PUBLICS LOCAUX
AUTRES PERSONNES DE DROIT PRIVÉ
AUTRES
INTÉRÊTS MORATOIRES ET PÉNALITÉS SUR MARCHÉS
AUTRES

35 000
168 500

14 500
15 500
10 000

6 000
35 725

500
297 906

12 500
450 000

11 396,75
247 275

19 700
1 000

16 000

Total 65 AUTRES CHARGES DE GESTION COURANTE 1 341 503

Chapitre 66 - Les charges financières sont en diminution (- 19%) pour atteindre 143 000 €, du fait de la 
non-réalisation de l’emprunt prévu en 2022 et de la structure de l’encours de dette (majorité de taux fixes).

66111
66112

INTÉRÊTS RÉGLÉS À ÉCHÉANCE
INTÉRÊTS - RATTACHEMENT DES ICNE

166 000
-23 000

66 CHARGES FINANCIÈRES 143 000

L E S  G R A N D E S  L I G N E S  D U  B U D G E T  P R I M I T I F  2 0 2 3

B. LA SECTION D’INVESTISSEMENT

1. Composition et tendance des recettes
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Les recettes d’investissement sont de 9.5 M€, majo-
ritairement composées par l’autofinancement.

Chapitre 13 - Les subventions déjà notifiées (nou-
velles inscriptions et restes à réaliser) s’élèvent à 

516 332 €. Elles ne font l’objet d’une inscription que 
lorsqu’elles sont notifiées et le projet est engagé 
en dépenses. Les subventions demandées pour les 
nouveaux projets en cours d’instruction ne sont pas 
inscrites à ce stade budgétaire.

1321
1323
1328

ÉTAT ET ÉTABLISSEMENTS NATIONAUX
DÉPARTEMENTS
AUTRES

274 169
222 163

20 000

Total 13 SUBVENTIONS D’INVESTISSEMENT 516 332

Compte tenu des dépenses d’investissement manda-
tées en 2022, le FCTVA - Fonds de compensation 
de la TVA (chapitre 10) attendu en 2023 s’élève à 
522 616 €. L’affectation du résultat intervient pour 

financer l’investissement à hauteur de 2 424 093 
€. C’est ce que l’on retrouve sous la forme de l’excé-
dent de fonctionnement capitalisé (compte 1068, 
chapitre 10).

10222
10226
1068

F.C.T.V.A
TAXE D’AMÉNAGEMENT
EXCÉDENTS DE FONCTIONNEMENT CAPITALISÉS

522 616
50 000

2 424 093

Total 10 DOTATIONS, FONDS DIVERS ET RÉSERVES 2 996 709

De nouvelles recettes pour 2024 pourraient abonder ce chapitre dans le cadre de la taxe d’aménagement suite 
à une révision du taux appliqué à certains périmètres d’aménagements. 

Il ne sera pas fait appel à l’emprunt (chapitre 16) pour financer les dépenses de la section d’investissement.

2. Des dépenses d’investissement conformes à la capacité  
de financement

L E S  G R A N D E S  L I G N E S  D U  B U D G E T  P R I M I T I F  2 0 2 3
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Les restes à réaliser d’un montant de 1 743 913 € 
viennent s’ajouter aux dépenses nouvelles d’inves-
tissement (chapitres 20, 21 ,23) qui s’élèveront à 
6 179 223 €.

Ces dépenses d’équipement traduisent la volonté 
de la municipalité d’améliorer l’état général des bâti-

ments et des voiries. Elles sont complétées par une 
volonté de vigilance patrimoniale sur les déclarations 
d’intention d’aliéner (DIA) pour lesquelles la munici-
palité peut envisager des préemptions dans le but 
de qualifier le cadre de vie pour des aménagements 
d’intérêt général ou de préservation de celui-ci.

BP 2023 RAR 2022 Total budget

10226 TAXE D’AMÉNAGEMENT 0 359 200,28 359 200,28

10 DOTATIONS, FONDS DIVERS ET RÉSERVES 0 359 200,28 359 200,28

2031
2051

FRAIS D’ÉTUDES
CONCESSIONS ET DROITS SIMILAIRES

61 000
40 920

14 466,65
37 548

75 466,65
78 468

Total 20 IMMOBILISATIONS INCORPORELLES 101 920 52 014,65 153 934,65

2111
2116
2128
21311
21312
21318
2145

2151
2152
21533
21568

2158

21828
21831
21838
21841

21848
2185
2188

TERRAINS NUS
CIMETIÈRES
AUTRES AGENCEMENTS ET AMÉNAGEMENTS
BÂTIMENTS ADMINISTRATIFS
BÂTIMENTS SCOLAIRES
AUTRES BÂTIMENTS PUBLICS
CONSTRUCTION SUR SOL D’AUTRUI, INSTALLA-
TION GÉNÉRALE, AGENCEMENT, AMENAGEMENT
RÉSEAUX DE VOIRIE
INSTALLATIONS DE VOIRIE
RÉSEAUX CÂBLÉS
AUTRE MATÉRIEL ET OUTIL. D’INCENDIE ET DE 
DÉFENSE
AUTRES INSTALLATIONS, MATÉRIEL ET 
OUTILLAGE TECHNIQUE
AUTRES MATÉRIELS DE TRANSPORT
MATÉRIEL INFORMATIQUE SCOLAIRE
AUTRE MATÉRIEL INFORMATIQUE
MATÉRIEL DE BUREAU ET MOBILIERS SCO-
LAIRES
AUTRES MATÉRIELS DE BUREAU ET MOBILIERS
MATERIÉL DE TELEPHONIE
AUTRES

1 419 850,57
20 000

110 000
38 000

542 500
1 185 600

2 000

916 510
80 000
15 000
67 442

8 345

25 000
17 700
53 000
44 835

17 800
10 000

123 720

0
13 878,80
46 233,18

0
136 717,63

71 190,94
0

479 953,36
42 157,65

744
0

964,38

80 953,31
0

32 952,32
13 822,81

1 653,64
0

8 185,54

1 419 850,57
33 878,80

156 233,18
38 000

679 217,63
1 256 790,94

2 000

1 396 463,36
122 157,65

15 744
67 442

9 309,38

105 953,31
17 700

85 952,32
58 657,81

19 453,64
10 000

131 905,54

Total 21 IMMOBILISATIONS CORPORELLES 4 697 302,57 929 407,56 5 626 710,13

2313
2315

CONSTRUCTIONS
INSTALLATIONS, MATÉRIEL ET OUTILLAGE 
TECHNIQUE

1 270 000
110 000

361 904,39
41 385,91

1 631 904,39
151 385,91

Total 23 IMMOBILISATIONS EN COURS 1 380 000 403 290,30 1 783 290,30

6 179 222,57 1 743 912,79

L E S  G R A N D E S  L I G N E S  D U  B U D G E T  P R I M I T I F  2 0 2 3
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C. AUTOFINANCEMENT,        
EMPRUNT ET ENDETTEMENT
L’autofinancement (021) dégagé par la section de 
fonctionnement et les résultats cumulés antérieurs 
atteindra cette année 6 037 740 €.

Pour cet exercice budgétaire 2023 il n’y aura pas 
de recours à l’emprunt. Le montant inscrit au budget 
au chapitre 16 est par conséquent inexistant.

L’encours de la dette contracté auprès des établisse-
ments bancaires au 1er janvier 2023 s’élève à 8 364 
012 €. Il convient d’y ajouter l’échelonnement de paie-
ment des locaux du FCA (Foyer club de l’amitié) pour 
lequel il reste 300 000 € à verser.

L E S  G R A N D E S  L I G N E S  D U  B U D G E T  P R I M I T I F  2 0 2 3
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PRÉSENTATION DES PRINCIPAUX
PROJETS 2023 PAR THÉMATIQUE
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La liste ci-après présente de manière non exhaus-
tive les principaux projets qui seront poursuivis ou 
initiés au cours de l’année 2023. Ils sont conformes 
aux orientations fixées pour le mandat.

Au regard des orientations adoptées débattues dans 
le cadre du ROB, les principaux postes d’investisse-
ment intégrés dans le budget primitif 2023 sont : 

P R É S E N TAT I O N  D E S  P R I N C I P A U X  P R O J E T S  2 0 2 3  P A R  T H É M AT I Q U E

Domaine Montant (en €)

Informatique maintien opérationnel 80 700

Parc automobile 25 000

Budget participatif 50 000

Club house football 16 510

Eclairage LED du stade 230 000

Embellissement cadre de vie 80 000

Garantie totale P3 Chauffage 100 000

Licences logiciels (obligatoire) 32 170

Maison médicale 1 100 000

Police municipale - DEFJ 652 000

Rénovations toitures écoles 300 000

Restaurant scolaire Ferry 70 000

Sécurité 124 942

Travaux énergétiques sur bâtiments 458 600

Urbanisme révision du PLU 50 000

Voirie 1 178 123

Matériel et mobilier 211 330

Acquisitions 1 419 850,57

Total investissement 6 179 222,57

Ils traduisent la volonté de la Municipalité énon-
cée lors du rapport d’orientations budgétaires 
(ROB) et ses orientations et engagements portés 
par les politiques sectorielles détaillées ci-après.

A. UNE OFFRE CULTURELLE, 
RENOUVELÉE, PLURIELLE ET 
ACCESSIBLE
 
Après ces deux premières années de mandat com-
plexes, avec les impacts sur le monde de la culture 
liés aux restrictions de la pandémie, il est permis de 
se projeter dans une programmation annuelle.
Ainsi les temps forts qui cadencent l’animation cultu-

relle de la Ville, appréciés par l’ensemble des habi-
tants, sont renouvelés en 2023 :

• La chasse aux œufs
• La Fête de la Musique
• Le Festival de la Lecture ludique
• Le feu d’artifice sera suivi d’une soirée dansante
• Saint-Brice en Fête verra sa 3e édition
• Le Marché de Noël

Le projet d’acquérir une Micro-Folie, création artis-
tique du Musée Numérique de la Villette a été inau-
gurée en décembre 2022. Propriété de la Commune, 
elle vient enrichir les actions culturelles. Son utilisa-
tion se déploiera durant l’année, pour de multiples 
publics, notamment les écoles.
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P R É S E N TAT I O N  D E S  P R I N C I P A U X  P R O J E T S  2 0 2 3  P A R  T H É M AT I Q U E

Des projets émergent comme « les Zozios migra-
teurs », compagnie en résidence artistique.

Les Femmes dans la Musique et le Cinéma seront aus-
si à l’honneur en 2023.

Le travail visant à donner davantage de sens et de 
relief aux cérémonies se poursuivra, avec le souci de 
sensibiliser au mieux au devoir de mémoire et à la  
citoyenneté.

L’enveloppe budgétaire globale allouée à ces actions 
s’élève à 1 229 538.50 € pour l’année 2023.

Pour la partie investissement, l’impact de la crise 
énergétique et l’inflation imposent de reconsidérer  
le projet Tiers-Lieu. Les réflexions menées en pers-
pective de ce nouvel équipement seront révisées  
à l’aube des projections financières communales.

B. AMÉLIORER DURABLE-
MENT LA QUALITÉ 
DU CADRE DE VIE OFFERT 
AUX HABITANTS

L’accent reste mis sur le cadre de vie Saint-Bricien 
en 2023, dans la continuité des actions portées de-
puis ce début de mandat. Dans la réorganisation du 
Centre technique municipal, une chargée du patri-
moine bâti est recrutée pour accompagner le DSTU 
dans les opérations de réhabilitation et mise aux 

normes des bâtiments municipaux, avec un souci 
constant d’agir sur l’amélioration énergétique. 

Un dossier de demande de subvention est en cours 
pour les isolations phoniques des écoles avec le 
concours d’ADP (Aéroport Roissy Charles de Gaulle).

• L’étude portant sur la redynamisation du centre-
 ville est en cours d’achèvement. 

• Dans le cadre de cette 2e partie de la mandature
 2020/2026, le Plan local d’urbanisme devra être 
 révisé.

• L’amélioration du cadre de vie en passe par une
 poursuite des actions engagées en matière de
 gestion des espaces verts et fleuris, de qualité de 
 l’espace public et de préservation environnementale. 
 Un travail sera notamment fait sur les entrées de ville 
 qui seront embellies et viendront agrémenter la vie 
 des quartiers en matière de fleurissement, en affir
 mant le bien-vivre au sein d’une ville accueillante. Ce
 travail s’opère en regard des enjeux écologiques,
 avec notamment le choix de variétés végétales 
 plus durables.

• Dans la continuité du vote au conseil en 2022, la 
 convention avec le SIGEIF a été signé le 27 janvier. 
 Trois premières bornes de recharge électrique de 
 véhicules seront installées sur le territoire en 2023.

C. FACILITER LES PREMIÈRES 
ANNÉES DE LA VIE

Les quatre crèches collectives et la crèche familiale 
remplissent toutes leurs fonctions auprès des fa-
milles saint-briciennes, en matière de qualité d’ac-
cueil, de programmes pédagogiques auprès des 0/3 
ans et en soutien des parents dans leur éducation.

Des ateliers dédiés à la parentalité, et les cafés des 
parents prennent toute leur place dans l’apprentis-
sage de cette fonction parentale.

Des pistes permettant de renforcer les modes d’ac-
cueil en petite enfance sur la commune seront étu-
diées, via des acteurs privés. 
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D. POUR QUE SAINT-BRICE 
SOIT UNE VILLE PROACTIVE 
DANS LE DOMAINE DE LA 
SANTÉ

La pandémie sanitaire liée au COVID, est derrière 
nous. Le centre de vaccination a fermé ses portes 
en 2022. Seule la gestion des archives liée à cette 
situation de crise est à prendre en compte.

Le projet phare de la Municipalité en matière de san-
té est la réalisation d’une Maison de la Santé. Afin de 
maintenir notre tissu de professionnels de santé et 
de d’offrir de nouvelles possibilités à la population, 

une maison médicale temporaire a ouvert ses portes 
au sein de l’ancienne mairie. La maison médicale fi-
nale verra son démarrage de travaux courant 2023. 
Ainsi, le bâtiment situé en proximité de l’ancienne 
mairie (ancien CCAS) est vide de ses occupants et 
services municipaux ; l’IEN se voyant proposer une 
nouvelle affectation à Saint-Brice.

En matière d’investissement les consultations ont 
été lancées pour désigner le maître d’œuvre de 
cette réalisation qui va permettre d’accueillir 12 es-
paces (individuels ou mutualisés) pour des médecins 
et spécialistes sur ce site. 

La réalisation d’actions sanitaires préventives sera 
poursuivie. La mobilisation en faveur d’Octobre Rose 
sera ainsi renouvelée en 2023.

P R É S E N TAT I O N  D E S  P R I N C I P A U X  P R O J E T S  2 0 2 3  P A R  T H É M AT I Q U E
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E. POUR QUE SAINT-BRICE 
ACCOMPAGNE ET RESPECTE 
SES AÎNÉS EN FACILITANT 
LEUR QUOTIDIEN

Pour la 3e année consécutive, les services de la Ville 
vont s’investir pour l’animation de la Semaine Bleue. 
Les deux premières éditions ont connu un fort reten-
tissement auprès du public sénior de la Ville, dans 
le prolongement de la charte du bien vieillir signée 
en 2021. Le CCAS de la Ville est proactif aux côtés 
de ses aînés. Repas et colis de fin d’année ont été 
apprécié de tous.

Des animations sur des thématiques ciblées et/ou 
ludiques seront proposées tout au long de l’année 
pour rompre l’isolement et créer des temps de convi-
vialité très appréciés de nos seniors.

Le portage de repas à domicile participe au maintien 
à domicile, dans l’esprit d’être attentif à l’inclusion 
de ce public. La convention signée en début d’année 
avec l’opérateur 2AH a suscité des dossiers d’ins-
criptions pour différentes assurances, contribuant 
à mieux protéger nos seniors et/ou à alléger cette 
charge financière dans le budget de nos aînés.

Un partenariat sera signé en faveur du logement in-
tergénérationnel, permettant la mise en relation des 
seniors avec des jeunes majeurs. 

F. POUR QUE SAINT-BRICE 
GARANTISSE LES MEIL-
LEURES CONDITIONS D’ÉDU-
CATION À SES ENFANTS

La Ville a ouvert la cantine de Jules Ferry, le 3 jan-
vier dernier, aux 260 demi-pensionnaires de Jules 
Ferry et Fontaine : au programme un self qui répond 
à toutes les attentes de ses jeunes convives et une 
table de tri à visée de sensibiliser les enfants au 
gaspillage alimentaire. Modernité, gestion des dé-
chets alimentaires, mobilier coloré et qualitatif, trai-

tements des parois phoniques…

L’isolation phonique des écoles se poursuit contre 
le traitement des nuisances sonores. A cet effet, la 
municipalité a engagé les démarches visant à une 
prise en charge de ces travaux par ADP, à hauteur 
de 100 %. 

En matière de dépenses de fonctionnement, les en-
fants des écoles élémentaires retrouveront les sé-
jours de classes de découverte : coût pour la com-
mune de 120 000 € (participation des familles non 
déduites). 

Les actions de la Convention Territoriale Globale 
signée avec la CAF feront l’objet d’un bilan en fin 
d’année. Par avenant, de nouvelles actions pédago-
giques pourront être prises en compte dans ladite 
convention.

G. POUR QUE SAINT-BRICE 
SOIT UNE VILLE SOLIDAIRE

Bon nombre d’enfants présentant des troubles au-
tistiques et/ou porteurs de handicaps sont accueillis 
dans les écoles et les structures extrascolaires de la 

P R É S E N TAT I O N  D E S  P R I N C I P A U X  P R O J E T S  2 0 2 3  P A R  T H É M AT I Q U E
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Ville, avec des moyens humains renforcés pour favo-
riser leur accueil.

La politique de solidarité est portée majoritairement 
par le CCAS pour un public se trouvant dans des si-
tuations de précarité : le partenariat signé cette an-
née avec 2AH s’inscrit aussi dans cette logique, des 
prêts sur l’honneur sont mis en place depuis cette 
année 2023.

La lutte contre l’exclusion numérique reste aussi ef-
fective avec la mise à disposition d’outils informa-
tiques.

Un partenariat sera mis en œuvre dans le but de 
créer un réseau solidaire visant à offrir des places de 
spectacles / événements pour lutter contre l’exclu-
sion culturelle et sportive. 

H. POUR QUE SAINT-BRICE 
MAINTIENNE LA TRANQUILLI-
TÉ PUBLIQUE ET LA SÉCURI-
TÉ DES HABITANTS 

Depuis 2022, la Ville a entrepris de renforcer son 
action en faveur de la sécurité, investissant notam-
ment sur sa Police municipale. Des moyens néces-
saires pour agir dans ses missions du quotidien, ont 
ainsi été fournis.

Du contrôle, du respect du code de la route, de la 

surveillance par des patrouilles régulières et orga-
nisée en deux brigades, les policiers de la Ville de 
Saint-Brice suivent régulièrement une formation 
aux armes à feu et sont par conséquent autorisés 
à être armés lorsqu’ils patrouillent. La municipalité a 
fait ce choix pour la sécurité des agents mais aussi 
pour celle des habitants.

L’action pour davantage de sécurité quotidienne se 
traduit par les axes suivants :
• volonté de travail accrue sur le vivre-ensemble : 
taille de haies, chiens en laisse, contrôle de la propre-
té des parcs…
• le stationnement anarchique et le non-respect des 
places « handicapés » réparties dans toute la Ville, 
feront l’objet d’une attention toute particulière

Concernant l’investissement, la Ville poursuit les 
actions inscrites : pour la police municipale cela se 
traduit par un déménagement dans les locaux de 
l’ancien Espace Accueil situé à proximité immédiate 
de la Poste, pour un positionnement plus central et 
davantage de proximité avec la population.

L’installation de nouvelles caméras de vidéopro-
tection se finalise également en partenariat avec 
la CAPV. Cet investissement permettra d’arriver au 
doublement du parc de caméras de vidéoprotection 
de la commune. Elles seront rattachées au centre de 
surveillance urbain avec une vision déportée en Po-
lice municipale.

P R É S E N TAT I O N  D E S  P R I N C I P A U X  P R O J E T S  2 0 2 3  P A R  T H É M AT I Q U E
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I. POUR QUE SAINT-BRICE 
SOUTIENNE, PROTÈGE 
ET DONNE TOUTE SA PLACE 
À LA JEUNESSE

La politique Jeunesse portée par la Ville et initiée de-
puis 2021, porte ses fruits. Le diagnostic Jeunesse 
coconstruit avec les partenaires municipaux, insti-
tutionnels et une équipe de cinq jeunes en Service 
Civique sera présenté aux élus dans le courant du 1er 
trimestre 2023.

Porte étendard de la nouvelle politique Jeunesse, 
la Salle Chevalier Saint-George sera transformée en 
structure Jeunesse, aux côtés des Charmilles, créant 
ainsi un ensemble cohérent et bien identifié en fa-
veur des jeunes Saint-Briciens. A cet effet, les ac-
tivités associatives organisées dans la salle seront 
transférées au RIJ ou dans des espaces adéquats. 
Parallèlement, des actions « hors les murs » permet-

tront de rapprocher les jeunes de tous quartiers, des 
actions municipales proposées.

La volonté de la Ville de se rapprocher des jeunes 
se traduira par une communication mieux adaptée 
envers ces publics, complétée d’une démarche d’en-
cadrement, écoute et sensibilisation par le biais du 
dispositif « Promeneurs du net » lancé en 2022.

Dans une dynamique locale, la subvention mise en 
place par la ville de Saint-Brice pour les stages BAFA 
se poursuivront. De futurs animateurs formés et 
qualifiés pourront ainsi prendre en charge d’anima-
tion les jeunes de la Ville.

Les permanences de la Mission Locale perdurent lors 
de cet exercice 2023.

La cérémonie des Bacheliers sera renouvelée cette 
année, forte de son succès en 2022.

Des chantiers jeunes seront déployés sur la Ville.

P R É S E N TAT I O N  D E S  P R I N C I P A U X  P R O J E T S  2 0 2 3  P A R  T H É M AT I Q U E
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CONCLUSION 

J. POUR QUE SAINT-BRICE 
OFFRE UN SERVICE PUBLIC 
DE PROXIMITÉ 
ET DE QUALITÉ

Les services de la DEFJ vont rejoindre à la rentrée 
2023, l’Hôtel de Ville, en lieu et place des locaux ac-
tuels de la Police municipale, qui eux-mêmes vont 
rejoindre l’ancien Espace Accueil.

Ainsi, les habitants pourront faire l’ensemble de leurs 
démarches administratives sur un seul et même site, 
favorisant ainsi de meilleures conditions d’accueil.

La première édition du budget participatif se 
concrétisera par le portage de projets initiés par les 
Saint-Briciens. 

K. POUR QUE SAINT-BRICE 
FASSE RAYONNER LE SPORT 
ET LA VIE ASSOCIATIVE

Les équipements sportifs sont très nombreux sur 
la Ville, et situés sur des parcelles accessibles pour 
tous. La dynamique de nos associations saint-bri-
ciennes, et notamment les associations sportives, 
est reconnue à Saint-Brice.

Un Club house du football est en cours de réalisation.

Des évènements sportifs de renom et de perfor-
mance viennent renforcer le caractère sportif des 
saint-briciens : deux rencontres amicales de Futsal 
ont opposé l’équipe de France, et celle du Japon en 
catégorie U23.

Les interventions de l’éducateur sportif territorial 
initie les plus jeunes élèves aux pratiques de mul-
tisports, vivier de futurs adhérents pour les associa-
tions locales. 

La ville soutient aussi les associations d’intérêt local 
(sportives, sociales et culturelles) par le biais de sub-

ventions de fonctionnement à hauteur de 250 K€ et 
15 K€ de subventions exceptionnelles. Elle valorise 
aussi les actions, au rayonnement régional voire 
national, portées par ces associations. De plus, une 
valorisation d’aides indirectes est tout particulière-
ment dédiée aux associations et se traduit par la 
mise à disposition d’installations municipales, d’aide 
logistique, de participation à la vie municipale par la 
tenue de buvettes sur les événements portés par la 
ville.

Des subventions sont régulièrement sollicitées pour 
la réfection des installations. 

L. POUR CONTRIBUER À 
IDENTIFIER ET VALORISER 
NOTRE TERRITOIRE 
COMMUNAL

À ces orientations s’ajoutent la création d’une iden-
tité territoriale de la Commune par la Direction de la 
communication, ayant associé bon nombre d’acteurs 
locaux dont la population. Elle se déploiera progres-
sivement sur les supports de communication et l’es-
pace public.
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Dans le cadre de ce budget 2023, chaque poste 
de dépense a été scruté à la loupe et les investis-
sements ne seront pas stoppés, bien au contraire. 
L’aménagement d’une Maison médicale dans les 
anciens locaux du CCAS sera le projet phare de ce 
budget. 

Côté sécurité, la Ville met tout en place pour lutter 
contre la délinquance de proximité. Les travaux né-
cessaires au déplacement de la police municipale 
dans des locaux plus centraux et plus proches des 
habitants devraient s’achever après l’été. Cette délo-
calisation en centre-ville est le préalable au regrou-
pement des services municipaux par l’arrivée de la 
DEFJ (Direction de l’Education de la Famille et de la 
Jeunesse) à l’Hôtel de Ville.   L’installation de nou-
velles caméras de vidéoprotection qui amènera au 
doublement du parc de caméras sur la commune est 
prévue en fin d’année, en lien avec Plaine Vallée. Ces 
dernières seront rattachées au centre surveillance 
urbain de Montmorency.

Enfin, tous les temps forts appréciés par des ha-
bitants seront renouvelés en 2023 (Saint-Brice 
en Fête, Fête de la musique, Feux d’Artifice…) et 
d’autres ont déjà enrichi cette programmation. Il-
lustration avec la première édition du Festival de la 
lecture ludique du 24, 25 et 26 mars dernier. La Ville 
poursuivra également son accompagnement envers 
les seniors avec toujours plus d’actions de préven-
tion et d’animations. Il en va de même pour le riche 
tissu associatif Saint-Bricien dont le soutien finan-
cier reste important malgré la crise.

Le niveau de service rendu aux Saint-Briciens reste 
bien au cœur des préoccupations de la Municipalité 
qui met tout en œuvre pour le maintien du cadre de 
vie de ses habitants.

C O N C L U S I O N




